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Communiqué de l’ASAF 
 

 

Dans son numéro du 8-9 novembre 2013, dont le dossier est consacré aux réseaux secrets du Front 

National, « le Figaro Magazine » fait référence à l’Association de soutien à l’armée française et à son 

président. 

L’ASAF relève dans cet article un certain nombre d’erreurs et d’imprécisions qui sont susceptibles de 

nuire à la bonne information des lecteurs.  

Suite à cette maladresse rédactionnelle du journaliste ou à une volonté délibérée de désinformer, il 

appartient à chacun de se faire son opinion à partir de la lecture de l’article (page 50) et des éléments 

donnés ci-dessous. 

 

1- L’ASAF est une association indépendante (elle ne sollicite aucune subvention de l’Etat), n’a 

aucune fonction à caractère syndical et n’est liée à aucun parti politique. Son action vise à ce que 

« l’armée demeure au cœur de la Nation. »  

 

2- L’ASAF n’est pas une association de militaires mais est composée de personnes morales et 

d’adhérents  de toute profession et de tout âge.  

Une  présentation de l’ASAF et ses statuts  sont disponibles sur son site www.asafrance.fr ; une 

synthèse de ses activités figure au dos de chaque exemplaire de sa revue trimestrielle 

« Engagement » éditée et diffusée à 11 000 exemplaires. 

 

3- Le président de l’ASAF est auditionné chaque année par les membres de la commission de la 

Défense. Un compte rendu de ses  déclarations lors de l’audience du 10 octobre est accessible sur 

le site de l’ASAF et sur le site de l’Assemblée nationale. 

 

4- Le président de l’ASAF n’est pas un invité régulier de Radio Courtoisie puisqu’il n’a été invité 

que trois fois en quatre ans ; il n’est d’ailleurs intervenu que sur des sujets relatifs à la Défense. 

C’est aussi à ce titre qu’il a été invité récemment à s’exprimer  sur une chaîne d’information 

continue de télévision (à l’occasion de la présentation du projet de la Loi de programmation 

militaire par le ministre de la Défense). 

 

5- Son président, officier général ayant quitté le service actif, n’est membre d’aucun parti politique. 

Il est naturellement prêt à répondre à une interview que pourrait lui proposer 

« Le Figaro Magazine » et à participer à toute émission de radio ou de télévision traitant de 

questions d’intérêt militaire, quelle que soit la ligne éditoriale du média. 
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